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L’essentiel sur 
l’organisation du temps 
de travail

L’organisation du temps de travail est un processus de 
ressources humaines qui découle des règles en vigueur 
selon les statuts et les conventions collectives. Cette 
organisation impacte d’autres activités RH comme le 
recrutement, la paie, mais également les procédures 
disciplinaires et les conditions de travail des salariés1.
Elle représente un levier d’appui à la stratégie de l’éta-
blissement et à sa marque employeur. Tout au long de 

Ces éléments impactent les conditions de travail des salariés, qui impactent elles-mêmes l’attractivité d’une 
structure et la consommation de ressources humaines, qui impactent in fine le budget.

sa mise en œuvre, les choix opérés auront un impact 
sur la qualité de vie au travail, l’attractivité, et la masse 
salariale.
La démarche de mise en place d’une gestion du temps 
de travail pertinente demande une méthodologie rigou-
reuse, des porteurs identifiés et solides pour aboutir 
à un résultat clair et réaliste pour les équipes et les 
managers.

1 - Salarié : on considérera que salarié désigne personnel employé et agent, y compris ceux relevant du secteur public

La gestion du temps de travail et des activités recouvre 
des dimensions réglementaires, managériales et financières.

4 points méritent particulièrement  
la vigilance des décideurs

1

3

2

4

La politique adoptée 
en matière de recrutement, 

de remplacement, de décompte 
du temps de travail

Les choix de formalisation  
d’une maquette 

organisationnelle

Le choix des  
modèles horaires

Les choix de construction  
des cycles de travail
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Recrutement

Proposer une organisation de travail 
structurée, équitable et lisible dans 
le temps.

Instabilité des organisations 
et des plannings de travail.

Coût direct en ressources de 
remplacement et coût indirect de 
la recherche et des activités de 
recrutement et gestion des départs.

Remplacements

Proposer une politique de suppléance 
stabilisée et contractualisée avec les 
parties prenantes (ex. : IRP).

Effet « appel d’air » qui repose sur la 
suppléance et favorise l’absentéisme.

Emballement des besoins de 
remplacement, en parallèle de 
l’augmentation exponentielle de 
l’absentéisme.

Le temps de travail : 
un levier stratégique

Décompte du temps de travail

Prévoir une politique de décompte du temps 
de travail claire, prenant en compte tous 
les temps dus aux salariés (ex. : temps  
d’habillage - déshabillage) et les temps 
à décompter (ex. : temps de pause).

  �Absence de formalisation  
des temps de pause ;

  �Absence de décompte des temps de pause. 
(Source de surconsommation en ETP qui 
prive l’établissement de ressources de 
remplacement)  ;

  �Épuisement, à terme, des salariés présents. 

Fausse impression d’économies de personnel, 
de court terme, débouchant sur de nouvelles 
absences à remplacer.

LES CHOIX IMPACTENT LA QUALITÉ DE VIE  
ET LE BUDGET RESSOURCES HUMAINES

www.anap.fr 
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 Séquences perlées ou groupées ?
 Rythme ?
 Enchaînement des postes ?
 Intégration des RF ?

Choix à analyser au regard de la 
réponse fonctionnelle du cycle de 
travail, de sa réponse aux attendus 
réglementaires et de son impact 
sur la QVT.

Ne JAMAIS mettre en place une 
organisation « à trous », non 
conforme à la réglementation 
ou épuisante, qui se révèlera très 
coûteuse à terme notamment à 
travers l’absentéisme.

Choix de construction 
du cycle de travail

Les questions à se poser en amont :
  �Séquences courtes ou longues ?
  �Journées continues ou coupées ?
  �Diversité des postes horaires ?
  �Alternance perlée ou groupée des postes horaires ?
  �Durée des temps de chevauchement des équipes ?

Choix des modèles horaires

Impact de chaque modèle sur l’équipe 
concernée mais également sur les 
équipes environnantes (concordance 
et synchronisation des temps).

Choix susceptible de créer des besoins supplémentaires en ETP, à défaut d’une évaluation de l’impact 
budgétaire avec un outil adéquat.

2 - Source : travail.gouv.fr

DURÉE DE TRAVAIL ET DURÉE DU TRAVAIL EFFECTIF
« La durée du travail s’apprécie par rapport au temps effectif de travail du salarié dans le cadre de son activité 
professionnelle.
La durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les professionnels sont à la disposition 
de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations 
personnelles »2. 

Choix de formalisation de la 
maquette organisationnelle

Les questions à se poser en amont :
  �Maquette nette (équipe autonome – 
remplacements assurés par l’équipe) ?

  �Maquette brute (équipe non autonome).

  �Obligation de lisser les congés sur l’année  
et de s’auto-remplacer (absences programmées 
et non programmées).

  �Instabilité du planning et recherche incessante 
de ressources de suppléance.

  �Impression non justifiée de sur-affectation de 
ressources (dans le roulement de base), qui sera 
lissée dès que les événements auront été intégrés.

  �Fausse impression d’une moindre consommation 
de ressources ; en fait, surconsommation de 
ressources de suppléance plus coûteuses (CDD, HS, 
intérim) et générant un coût indirect (recherche, 
embauche et débauche du personnel).

4

5 6
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Les éléments de 
contexte à connaître
ACCORDS LOCAUX : 
PRIVILÉGIER LES BESOINS 
DE L’ORGANISATION

Certains accords locaux sur le temps de travail n’ont 
pas été révisés ; d’autres l’ont été à la marge, parfois 
dans le sens d’une complexification des organisations 
de travail. Depuis, les modalités de fonctionnement et 
d’organisation des structures ont changé. Pour autant, 
la réglementation en vigueur et les règles mathé-
matiques de décomptes horaires bordent le champ 
des possibles en matière d’organisation du temps 
de travail.

Les évolutions négociées au sein des organisations, 
ou les parties « dérogatoires » aux règles de temps 
de travail, nécessitent la prise en compte de plusieurs 
paramètres, notamment fonctionnels et financiers. Le 
fait d’accorder des roulements horaires plus confor-
tables pour une certaine catégorie de personnels 
ou pour certains services doit aller au-delà de la 
simple recherche de « paix sociale », pour prendre 
en considération l’ensemble des impacts potentiels 
d’une nouvelle organisation.

ANNUALISATION 
DU TEMPS DE TRAVAIL : 
CE QU’IL FAUT SAVOIR3

L’annualisation du temps de travail est prévue par 
les obligations nationales ou conventionnelles. Il est 
possible d’intégrer des périodes différentiées, calées sur 
les variations infra-annuelles de l’activité (ex. : périodes 
de congés, périodes de virus saisonniers).

Le chiffre à connaître pour bien organiser annuel-
lement le temps de travail est celui de l’OAT - Obli-
gation Annuelle de Travail ou durée annuelle de 
travail effectif applicable dans la structure.

Les points de vigilance en cas d’annualisation :
  �Ne pas confondre le temps de travail effectif hebdo-
madaire (calculé pour une semaine) et la moyenne 
hebdomadaire (calculée sur plusieurs semaines) : 
ces valeurs utiles servent à calculer l’équilibre d’un 
cycle de travail ;

  �Ne pas utiliser la cible de « 151,71 heures », chiffre 
de calcul des paies. Cette valeur est impossible à 
prendre en considération car elle est déconnectée de 
la durée effective des mois calendaires (28, 29, 30 
ou 31 jours) et est inapplicable dans l’organisation 
du temps de travail ;

  �Ne pas accepter de trop nombreuses quotités de 
temps de travail : faciles à inscrire dans le contrat 
de travail et à gérer dans la paie, leur multiplication 
complexifie fortement l’organisation collective des 
équipes. Mieux vaut rationaliser les quotités de 
temps de travail en vigueur dans l’établissement.

3 - https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000398298/

À RETENIR
  Ce qui est simple fonctionne bien.
  �L’irrégularité, les organisations peu lisibles, 
le besoin d’ajustement épuisent les équipes.

  �Les établissements qui s’en sortent 
bien sont ceux qui ont identifié les 
personnes compétentes et réfé-
rentes sur le sujet, y compris 
pour venir en appui aux 
managers.

  �Le temps de travail 
est au service 
des organisa-
tions (et non 
l’inverse).

https://www.anap.fr/
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Une gestion rigoureuse 
pour plus de temps 
de travail utile

Et aussi
  Réduire la dette sociale : exemple des heures stockées sur les comptes (10000h =environ 6,5 ETP)
  �Fiabiliser le décompte des congés et récupérations : exemple des erreurs qui peuvent majorer jusqu’à 
100% le besoin de ressources humaines (temps partiels, TTE en 12h, ...)

  Mieux analyser le besoin de remplacement : éviter le recours à des ressources superflues
  �Synchroniser l’organisation interprofessionnelle des activités : jusqu’à 30% de temps d’attente entre 
professionnels économisé

  Réduction des coûts indirects : temps passé à la recherche, à la gestion des entrées / sorties des personnels

Le temps de travail représente des Équivalents 
Temps Plein (ETP), et donc de la masse salariale.

Le « gaspillage » des ressources humaines peut être 
évité par une application rigoureuse de la réglementa-
tion et par une gestion vertueuse. A défaut, les consé-
quences sont multiples, notamment l’introduction 

d’une iniquité entre salariés, la réduction de la capa-
cité de prise en charge des patients et la génération 
de surcoûts.

Le schéma ci-dessous met en exergue quelques 
éléments importants à prendre en considération 
pour réduire le « gaspillage » de ressources.

TOP 3 DU GASPILLAGE 
DES RESSOURCES HUMAINES

Exactitude des décomptes 
de récupérations
2 jours / agent / an  

= 10 ETP pour 1 000 ETP

y compris  
la journée de solidarité

1 jour / agent / an  
= 5 ETP pour 1 000 ETP

1 2 3

Adéquation 
des temps de 

chevauchement 
des équipes

+ 1h / jour pour 
1 000 agents  
= 142 ETP / an

Décompte des 
temps de pause
30’ / agent / jour

= 71 à 73 ETP / an 
pour 1 000 ETP

https://www.anap.fr/
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Quelques principes 
d’organisation pour mieux 
gérer le temps de travail

Beaucoup d’équipes se sentent en difficulté en matière 
d’organisation du temps de travail. La demande 
fréquemment formulée est celle d’une « formation à 
la gestion de planning ».
Cependant, une telle formation peut être insuffisante 
puisque la majorité du travail sur cette thématique 
réside dans l’organisation du temps de travail et non 
dans sa gestion.

LE PLANNING EST UN RÉSULTAT DE L’ORGANISATION 
DU TRAVAIL ET PAS UN POINT D’ENTRÉE

La conception d’une organisation du travail opti-
male doit se faire en amont de l’élaboration du 
planning, en prenant en considération les néces-
sités des services et les effectifs budgétés. Si ce 
travail est fait au bon moment, le planning sera un 
produit de sortie pertinent et répondra aux multiples 
exigences d’organisation du temps, mais également de 
recherche d’équilibre de la part des salariés.

ORGANISATION

GESTION

https://www.anap.fr/
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LE LOGICIEL EST UN 
MOYEN À BIEN CHOISIR, 
BIEN PARAMÉTRER 
ET BIEN UTILISER

Les logiciels de GTA peuvent être des alliés précieux 
pour automatiser et sécuriser le processus de gestion 
du temps de travail, à condition que la solution ait été 
bien choisie et correctement paramétrée :

Un logiciel de GTA est une solution 
spécifique et complexe, requérant 
un produit dédié qui répond à un cahier 
des charges précis

Les logiciels métier, bien qu’ils contiennent des 
outils de planning, ne sont pas prévus pour rem-
plir correctement les fonctionnalités de déroulé 
des cycles de travail, d’édition des roulements, de 
sécurisation des plannings, de décompte du temps 
de travail, d’actualisation des compteurs et de pro-
duction de requêtes pour le pilotage.

La solution doit être 
correctement manipulée, ce qui 
implique

  Une formation spécifique « adminis-
trateur » pour les personnes chargées du 
paramétrage et de la maintenance de la 
solution

  Une formation régulière « utilisa-
teurs » pour tous les managers et pour 
les nouveaux arrivants

  La mise en place de référents, d’une hot-
line ou de groupes utilisateurs

Le paramétrage de la solution est 
également essentiel (risque d’erreur de 
décompte dans les compteurs) et devra 
s’appuyer sur un processus rigoureux

  Appuyé sur un guide de gestion du temps de 
travail décrivant les processus institutionnels et 
les circuits d’instruction/arbitrage

  Réalisé par une équipe experte de la solution 
et un responsable RH institutionnel, ainsi que par 
l’appui de professionnels ayant une expertise d’or-
ganisation et de planification

  Tracé dans un cahier de paramétrage (dématé-
rialisé)

  Suivi en continu pour identifier les bugs et les 
corrections apportées.

Un choix de logiciel GTA ne 
s’opère pas à la légère, sur 
la base de retours positifs 
d’autres structures. Il convient 
de s’appuyer sur une expertise 
croisée SI et RH pour :

  Élaborer un bilan de l’existant (outil Anap 
autodiag SIRH)

  Écrire son cahier des charges (outil 
Anap cahier des charges SIRH)

  Vérifier que l’on n’a rien oublié dans le 
processus (outil Anap cartographie des 
processus RH)

1

4

3

2

https://www.anap.fr/
https://ressources.anap.fr/ressourceshumaines/publication/2534
https://ressources.anap.fr/ressourceshumaines/publication/2534
https://ressources.anap.fr/ressourceshumaines/publication/2439
https://ressources.anap.fr/ressourceshumaines/publication/2439
https://ressources.anap.fr/ressourceshumaines/publication/1867-cartographie-des-processus-des-fonctions-administratives-et-techniques-ressources-humaines
https://ressources.anap.fr/ressourceshumaines/publication/1867-cartographie-des-processus-des-fonctions-administratives-et-techniques-ressources-humaines
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Comme pour le management de tout projet, la mise en 
place de l’organisation du temps de travail nécessite 
la nomination d’un chef de projet, d’une formalisation 
d’un plan de communication et d’une feuille de route 
(objectifs, acteurs, calendrier…).
L’organisation du temps de travail est un sujet 
sensible pour les équipes : les associer à tout ou 
partie de la réflexion est une bonne pratique favo-

risant leur adhésion, tout en gardant le droit d’ar-
bitrage pour opérer les choix nécessaires dans le 
projet.
Afin de cadrer le travail de préparation d’une organisa-
tion, une fiche « temps de travail », support de forma-
lisation et d’instruction peut être utilisée pour chaque 
scénario envisagé.

Consultez  
les outils  
du temps  
de travail

 D’INFOS

LA MISE EN PLACE D’UNE NOUVELLE ORGANISATION 
DOIT ÊTRE ABORDÉE COMME UN PROJET

https://www.anap.fr/
https://ressources.anap.fr/ressourceshumaines/publication/2863
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Les étapes
pour organiser le temps 
de travail de manière 
fiable et stable

Données 
stratégiques

et contextuelles
  Projet, contexte, politique RH ;
  �Besoins de l’activité  
(Ex. saisonnalité).

Données  
réglementaires

  Obligation annuelle de travail.

Choix d’un 
modèle horaire

  �Analyse pertinence  
(Qual. Soins, QVT, efficience).

Maquette et  
effectifs requis

  �Conformité budgétaire ;
  �Faisabilité de l’organisation.

Cycle de travail
  �Vérification.

1

2

Roulement - 
planning

  Décompte du temps de travail.

7

3

4

 Pilotage

  �Indicateurs ;
  �Dialogue de gestion.

11

Cycle de travail
  �Création.

5

6

Management 
projet temps 
de travail 
(Transversal)

12

 D’INFOS

Consultez 
les 12 fiches 
techniques  
et les outils

Gestion des 
remplacements8
Politique de 
remplacement

Processus de 
gestion des heures 
supplémentaires

9

10

33
2 1

https://www.anap.fr/
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Points de repère sur 
le temps de travail

Les règles qui régissent la gestion du temps de travail et des activités sont définies selon les statuts et les 
conventions collectives en vigueur.
Ainsi, pour les structures et établissements sanitaires et médico-sociaux, les textes de référence divergent selon 
les conventions collectives et/ou les statuts (privé commercial, public, privé non lucratif).
Pour mieux se repérer il est important de connaître les règles principales relatives à l’organisation du temps de 
travail (cf. annexe 1).

TEXTES DE RÉFÉRENCE

Définitions

Les effectifs Le temps de travail

  Effectifs budgétés (ou plafond d’em-
ploi) : nombre de lignes ouvertes à rému-
nération dans le budget RH (ou nombre 
d’emplois en Équivalents Temps Plein que 
le budget de l’établissement peut prendre 
en charge).

  Effectifs réalisés (Équivalent Temps 
Plein Rémunéré)  : consommation réelle 
de ressources humaines, intégrant tous 
les modes contractuels (CDD, CDI) et les 
ressources de suppléance (heures supplé-
mentaires, intérim).

  Effectifs cachés :
 �Dette sociale (compteurs d’heures posi-
tifs, Compte Épargne Temps stockés) ;
 �Coût indirect (des professionnels 
occupés à organiser la Permanence Des 
Soins, de l’encadrement des nouveaux 
arrivants…).

  Temps de travail effectif (TTE) : temps 
pendant lequel le salarié est à la disposition 
de l’employeur et doit se conformer à ses 
directives.

  Amplitude : durée comprise entre le 
début et la fin de la journée de travail d’un 
salarié (Temps de Travail Effectif + pauses) 
- se trouve limitée par l’obligation d’accorder 
un temps de repos.

  Temps de pause : dès que le temps de 
travail quotidien atteint 6 heures, le salarié 
bénéficie d’un temps de pause d’une durée 
minimale de 20 minutes consécutives.

  Temps d’habillage/déshabillage : si 
le port d’une tenue de travail est imposé, 
ce temps est du Temps de Travail Effectif.

Organisation du temps de travail - soyez efficace et attractif !

https://www.anap.fr/
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Les unités de décompte définissent la façon de décompter le temps et les effectifs afin de calculer au 
plus près les besoins d’effectifs pour l’activité et de respecter la réglementation en vigueur en matière de 
temps de travail.

Unités de décompte

Outils de suivi

Les effectifs Le temps de travail

  Unités de mesure
 �Équivalents temps plein (ETP) : 
le chiffre peut être un décimal

  Unités de mesure/pilotage
 Heures (au format hh:mm)

ATTENTION : COMPLEXITÉ
Il est nécessaire de prendre en consi-
dération plusieurs unités de décompte

 �Heures : Temps de Travail Effectif (TTE) 
quotidien, TTE hebdomadaire, durée de 
repos et obligation annuelle ;
 Jours : décompte du TTE pour les cadres ;
 Semaines : congés et cycles de travail ;
 Mois : éléments variables de paie ;
 Année : obligation annuelle.

00203

Les effectifs Le temps de travail

  �Tableau des emplois/Tableau 
de suivi des remplacements 
par typologie.

  �Tableau des comptes d’heures, 
comptes CET.

  �Tableau des compteurs de soldes 
(congés, RF, RTT…).

https://www.anap.fr/
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La première des obligations du salarié est de réaliser 
son contrat de travail en conformité avec le contenu des 
missions qui y sont inscrites, les consignes données, les 
horaires de travail et l’assiduité requise pour accomplir 
les activités demandées.
Les décrets ou conventions collectives définissent une 
obligation annuelle de temps de travail en heures ou en 
nombre de jours, selon que l’on soit employé ou agent, 
agent de maîtrise ou cadre.
L’obligation annuelle de travail (OAT) doit être prise en 
considération comme nette, à savoir tous congés et 
récupérations de fériés donnés au salarié. Toutefois, 
l’obligation annuelle de travail brute (avant congés et 

récupérations) peut être manipulée dans des cas précis, 
notamment pour organiser une maquette d’activité (cf. 
infra fiche maquette) ou pour construire un cycle de 
travail (cf. infra fiche cycle de travail).
Pour avoir des droits (à congés, à récupération), le salarié 
doit au préalable remplir ses obligations de service. 
Pour ouvrir certains droits (par ex. à repos férié, à RTT) 
le salarié doit avoir acquis au préalable ce droit à repos 
en compensation, en ayant travaillé selon les conditions 
définies pour cette acquisition. En d’autres termes, il 
faut avoir travaillé pour acquérir des droits à congés ou 
à repos compensatoires.

LES OBLIGATIONS ET LES DROITS

https://www.anap.fr/
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L’Anap publie 12 fiches techniques accompagnées 
d’outils, à l’attention des équipes qui souhaitent 
améliorer l’organisation de leur temps de travail.

Équipe Anap  
Monique Abad (responsable projet)

perf_RH@anap.fr
Aurélien Pierre
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Temps de travail - Déployer une nouvelle organisation

F
IC

H
E

F
IC

H
E Choisir des modèles 

horaires3

DÉFINIR LE BESOIN

PRÉPARER UN OU PLUSIEURS SCÉNARIOS

Il est possible de formuler plusieurs hypothèses de modèles horaires, à condition d’étudier la pertinence de cha-

cune d’entre elles.

Faire participer les équipes concernées à ce travail de définition des modèles horaires et d’analyse de leur perti-

nence favorise l’adhésion des personnels à la réorganisation.

Pour définir le besoin du modèle horaire, il est nécessaire de s’appuyer sur l’évaluation des besoins de l’activité 

(cf. fiche technique 1). Cette démarche est complétée par l’étude de documents structurants et la précision des 

caractéristiques à prendre en compte. 

    Exemple de documents : projet de service, fiches métiers, relevés de tâches, données (PMSI, GMP, coupe Pa-

thos…), documents d’analyse (activité, finances, fonctionnement), etc. ;

    Analyse de l’activité : charge de travail (volume et complexité), répartition quotidienne, hebdomadaire et sai-

sonnière ;

    Caractéristiques du service : fonctionnement h24 et 7/7 ou horaires d’ouverture / fermeture, activité linéaire le 

jour et la nuit, la semaine et le week-end ou activité variable, etc. ;

    Besoin fonctionnel : besoin d’un temps de recouvrement pour les transmissions, amplitude des plages à couvrir ;

    Bornes de la réglementation applicable : bornes d’amplitude quotidienne et de TTE, possibilités de mettre en 

place certaines organisations (horaires coupés, astreintes, etc.).

L’étude des besoins et l’analyse d’impact du modèle horaire permettent d’éviter toute 

position dogmatique.

Chaque service évoluant dans un environnement et un contexte particulier, il est utile de définir 

les éléments à prendre en compte, notamment en matière de profil des personnes à prendre en 

charge (personnes âgées par exemple) et d’attractivité et de fidélisation des personnels.

Le choix des modèles horaires représente un arbitrage qui a des conséquences sur la stratégie de gestion 

du temps et sur l’ensemble des activités. Avant de se prononcer sur le modèle horaire qui parait le plus 

pertinent, il est important de se questionner sur les raisons du choix du modèle en question, ainsi que sur 

les conséquences d’un tel choix. 

En effet il faut prendre en considération plusieurs facteurs, dont les besoins de l’activité, les attentes des 

salariés, mais également les contraintes budgétaires et la pénurie d’effectifs.

outil « fiche temps de travail »

06

www.anap.fr 

Temps de travail - Déployer une nouvelle organisation

Calculer l’obligation annuelle de travail - Fiche technique 2
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H
E Calculer l’obligation 

annuelle de travail2

UTILITÉ DE L’OBLIGATION ANNUELLE DE TRAVAIL 

MODALITÉS

MÉTHODE

    Le calcul se fait en heures (annuelles) ;

    Selon les accords nationaux, conventionnels ou locaux, il est envisageable de pratiquer de deux manières :

   calcul annuel, appuyé sur le calendrier de l’année concernée : quelques variations pouvant apparaître 

d’une année sur l’autre (années bissextiles, fériés tombant un dimanche, année commençant par un samedi 

et s’achevant par un dimanche, etc.), le résultat peut évoluer de plus ou moins 7 heures annuelles,

   calcul moyenné sur plusieurs années : la valeur n’évolue jamais.

    Se référer au texte encadrant le temps de travail dans la structure (accord national, convention collective, 

accord local) pour décompter avec exactitude les droits des salariés et définir leur obligation « nette » (congés 

et récupérations pris) ;

    Utiliser un outil de calcul ;

    Calculer manuellement : cf. tableau infra ;

    Calculer le nombre de jours de travail attendus pour une année ;

    Multiplier le nombre de jours obtenu par 7h qui correspond au temps de travail effectif théorique de la journée 

de travail en France, soit 1/5e de 35h.

La valeur de l’OAT nette  
est indispensable pour : 

   Réaliser une maquette et calculer le besoin 

en effectifs d’une organisation

   Mettre en place une annualisation 

du temps de travail

   Appliquer une saisonnalité 

dans l’organisation

   Gérer le temps de travail au fil de l’eau et 

vérifier que le salarié est dans la trajectoire 

de la cible à atteindre.

La valeur de l’OAT brute est 
indispensable pour : 

   Construire des cycles de travail

   Équilibrer et vérifier la recevabilité des 

cycles de travail

1 2

outil Anap : calcul OAT

L’Obligation annuelle de travail (OAT) est la référence cible annuelle de l’obligation de travail des salariés, 

quel que soit le modèle horaire pratiqué dans l’unité de leur affectation.

L’OAT s’entend « nette », c’est-à-dire tous congés et récupérations donnés / pris.

Toutefois, le calcul de l’OAT « brute », avant congés et récupérations est mobilisé pour construire les cycles 

de travail, les congés n’étant pas prévus par anticipation dans le cycle.
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EXEMPLE DE MÉTHODES
ANALYSE CROISÉE DES INDICATEURS D’ACTIVITÉ EXISTANTS    Nombre de journées lits et niveau de sévérité des pathologies traitées (données Programme de médicalisation 

des systèmes d’information - PMSI) ;    Nombre d’actes et complexité (plateau technique) ;    GIR moyen pondéré (GMP) et coupe Pathos (EHPAD) ;    Soins infirmiers individualisés à la personne soignée (SIIPS) et Activités afférentes aux soins (AAS) ;
    Etc.

ANALYSE DU TEMPS DE SOINS / DE PRISE EN CHARGE NÉCESSAIRE    Recensement des activités, évaluation du temps moyen nécessaire et du nombre de réalisations de l’ac-
tivité dans la période (T = temps unitaire de l’activité ; Fp = fréquence de l’activité dans une période (p)) ;  
Formule = Charge A = T x Fp  ;

    Addition des résultats « Charge A » obtenus pour les différentes activités recensées = volume d’heures quo-
tidien nécessaire (prendre soin d’ajouter 10 % de temps de gestion des aléas) ;    Conversion du temps requis en nombre de postes horaires nécessaires (voir exemple dans le tableau) :Activités Temps 

moyen
Nombre de réalisations 

quotidiennes
Temps moyen 

requis
Moyenne 

quotidienneJ1 J2 J3Accueil patients
Installation, vestiaire, 
accompagnement

15’ 15 12 16 215 ‘ 3h et 35’
Accueil familles 10’ 18 15 12 150’ 2h et 50’
Gestion dossiers 10’ 25 20 22 223’ 3h et 45’
Gestion matériel 
hôtelier

30’ 3 3 3 90’ 1h et 30’Transport patients 20’ 6 4 2 80’ 1h et 20’
Prise en charge 45’ 10 8 10 420’ 7h
TOTAL

20h
Temps dédié aux 
aléas

2h

22h = 3 postes 
de 7h20
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E Évaluer les besoins de l’activité

1
Pour une organisation pertinente des ressources, la définition des besoins en effectifs doit être appuyée 
sur une analyse prospective des besoins liés à des orientations stratégiques en étudiant les documents 
disponibles, notamment les projets d’établissement / de pôle / de service.En complément, une analyse de l’activité est essentielle, pour laquelle plusieurs méthodes d’analyse 
peuvent être mobilisées, conjointement ou non.
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